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Avis aux bénéficiaires d’actions gratuites

Les bénéficiaires d’actions gratuites de la Société (les « Actions Gratuites ») sont informés que le Conseil d’administration, agissant sur délégation 
de l’Assemblée générale des actionnaires de la Société du 12 juin 2017 consentie au titre de la 37è résolution de ladite Assemblée, a décidé le 23 juin 
2017 du principe d’une augmentation de capital d’un montant brut, prime d’émission incluse, d’environ 557 millions d’euros par voie d’attribution 
gratuite de bons de souscription d’actions (les « Bons Gratuits »), à raison d’un bon pour chaque action d’une valeur nominale de six euros, à 
l’ensemble des actionnaires existants de la Société dont les actions sont enregistrées comptablement sur leurs comptes titres à l’issue de la journée 
comptable du 26 juin 2017, 9 Bons Gratuits donnant droit à la souscription de 2 actions nouvelles de la Société (l’ « Augmentation de Capital »).

L’attribution des Bons Gratuits fera l’objet d’une décision d’émission devant intervenir le jour de la fixation du prix d’exercice des Bons Gratuits, à 
l’issue de la période du placement (entre le 26 juin 2017 et le 6 juillet 2017 à 12h00, heure de Paris). Le prix d'exercice des Bons Gratuits devrait être 
compris dans la fourchette indicative de prix, soit entre 23 et 27 euros par action (le "Prix de l'Offre"). Les titulaires de Bons Gratuits et leurs 
cessionnaires successifs pourront exercer les Bons Gratuits du 10 juillet au 17 juillet 2017 au Prix de l’Offre, en vue de la souscription d’actions 
nouvelles de la Société.

Les modalités détaillées de l’Augmentation de Capital sont présentées dans le prospectus (le « Prospectus ») visé par l’Autorité des marchés 
financiers (l’« AMF ») le 23 juin 2017 sous le numéro 17-298 et constitué du document de référence de Cardety, déposé auprès de l’AMF le 25 avril 
2017 sous le numéro D.17-0428, de l’annexe II au Document E, enregistré par l’AMF le 5 mai 2017 sous le numéro E.17-040, et de la note 
d’opération (incluant le résumé du Prospectus).

A l’issue de l’Augmentation de Capital, il sera procédé, le cas échéant, aux ajustements requis de sorte que les droits des bénéficiaires d’Actions 
Gratuites soient maintenus conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables et respectivement aux stipulations des règlements des 
plans d’Actions Gratuites.
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